
 

 

 

                      

                     Améliorer nos  
            conditions de travail :                

          
Temps de travail : la charge de travail  

   doit tenir compte des conditions particulières  
 liées au métier ou des fonctions exercées : service 
réaménagé avec pour objectif  un service de 21h en 
présence d’élèves + 3h (aide aux élèves et concerta 
tion) Passer à un total de 18h en SEGPA. 
Moyens humains et financiers : plus de maîtres que  
de classes, des moyens d’encadrement éducatif et des 
moyens financiers supplémentaires aux écoles pour une 
amélioration qualitative. 
24 élèves par classe au maximum et des effectifs 
réduits pour les publics particuliers : les établissements 
difficiles, les CP et les classes accueillant les TPS. 
 Des outils pédagogiques adaptés et un équipement 
informatique personnel. 
Conserver le droit à 36 semaines de formation  
continue sur temps de service dans sa carrière. 
Médecine du travail : développer la médecine de 
    prévention et instaurer une médecine du  
        travail pour assurer un suivi régulier  
           des personnels et un contrôle  
                   des lieux d’exercice. 
 

 

Protection 
sociale :  
 

Préserver la sécurité 
sociale et ses principes 
fondateurs, combattre 
toute tentative de 
privatisation et 
promouvoir les principes 
mutualistes. 
 

Service 
public: 
 

Lutter contre la politique 
de démantèlement et de 
privatisation du service 
public. 
Défendre le statut de 
fonctionnaire d’Etat. 
 

Laïcité : 
 

Défendre et promouvoir 
les idées laïques tout en 
luttant contre les 
tentatives 
"communautaristes" ou 
sectaires. 
Défendre l'École 
publique. 
 

Retraite : 
 

Obtenir : 
 le retrait des 

mesures 
pénalisantes pour 
les femmes 

 le rétablissement du 
lien entre statut 
d’activité et retraite 

 des garanties sur :  
• le système par 

répartition,  
• l’âge légal de la 

retraite à 60 ans 
• la possibilité 

pour tous 
d’atteindre un 
taux plein dans 
le cadre d’une 
carrière 
normale. 

 
Attention :  

Le panachage est interdit. 
Votre signature est 

obligatoire. 
Le vote par dépôt à l'IA 

sera nul. 
Seule la voie postale est 

autorisée. 

Direction  
d'école 

Donner un temps de 
décharge pour tous les 

directeurs. 
Revaloriser nettement 

leur traitement 
Alléger leurs tâches 

administratives. 
 

 

           
École maternelle         

    Sa place est toujours à conforter. 
   Le SE-UNSA revendique une 
scolarité obligatoire dès l'âge de 3 
ans et la présence d'un(e) ATSEM à 
temps plein pour chaque classe. 
Les enfants de 2 à 3 ans doivent être 
inscrits et comptabilisés dès lors que les 
parents en font la demande. 
 

Temps partiel 
 

permettre un véritable 
accès au temps partiel 
pour tous ceux qui en 

font la demande y 
compris pour le 80%.

 

Agir pour  
la carte scolaire 

 

Revendiquer des créations 
d'emplois. 

Intervenir à tous niveaux 
pour défendre la situation de 

l'Ardèche. 
Exiger un traitement 

équitable de chaque situation 
locale. 

 

A.S.H 
 

       Augmenter le nombre  
     de départs en formation 
    afin que chaque élève en 
difficulté puisse être pris en 
charge et avoir un enseignement 
adapté. 
Limiter les secteurs des RASED. 
Rendre plus attractifs les postes 
spécialisés les plus difficiles ou 
 les plus isolés (aménagements 
   horaires, frais de déplace- 
      ment augmentés, …) 

 

 

Améliorer notre 
carrière et nos conditions  

matérielles 
 

       
   Accroître l’attractivité financière du métier 
   d’enseignant.  
 Poursuivre la construction d’un corps unique 
d’enseignants  structuré en une seule classe dont le 
11ème échelon aurait l’indice terminal de la hors-classe 
actuelle . 
Raccourcir les durées de séjour dans les échelons. 
Permettre à tous les instituteur (trice)s d’accéder au 
corps des PE avec reclassement par reconstitution 
de carrière . 
Transformer les indemnités en bonifications indiciaires.  
Prendre en compte toutes les qualifications ou  
  fonctions spécifiques. 
     Frais de déplacement : appliquer des modalités 
      d’indemnisation identiques pour tous dans 
          le cadre d'un budget correspondant aux  
              besoins réels. 

Je construis mon avenir 
avec l'UNSA 


